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Comme chaque année nous la terminons par le traditionnel repas de Noël de nos Aînés 
préparé par Nicole. La participation de la chorale de Boisset nous a régalés de ses 
chants. Nous avons partagé avec les choristes la bûche confectionnée par Aimé, notre 
nouveau boulanger qui alimente la boîte à pain du mercredi au lundi. Merci à eux. 
Chaque association fêtera Noël à sa façon : le Sou des Écoles avec la visite du Père 
Noël à l’école, le Comité des Fêtes avec sa vente d’huitres à la salle des sports et bien 
d’autres initiatives pour passer de bons moments festifs…
L’année 2024 a été une belle année pour le basket boissetaire, deux équipes féminines 
se sont illustrées en finale de la coupe de la Loire, les U15 filles évoluent en région. Le 
CJS peut être fier. Bravo à tous !  
N’oubliez pas de récupérer vos nouvelles poubelles d’ordures ménagères pour les 
retardataires. En 2025, année test, les poubelles non pucées ne seront plus ramassées. 
En 2026, nous passerons à la redevance, en fonction du nombre de sorties des 
poubelles grises. Nous comptons sur vous pour nous aider à diminuer de façon 
conséquente le tonnage des déchets. 
La voie verte sur la partie « urbaine » de notre village est terminée, en 2025 elle se 
prolongera jusqu’au pont sur la Loire.
Nous vous donnons rendez- vous pour la cérémonie des vœux mercredi 15 janvier à 
18h30. A cette occasion le collectif X présentera une création théâtrale sur le permis de 
construire, suivie d’un moment de convivialité. En espérant que cette nouvelle formule 
de vœux  vous plaira.
Belles fêtes de fin d’année, un grand merci à tous ceux qui font vivre notre belle 
commune de Boisset les Montrond.

                                           Claudine COURT

         NAISSANCE                                       MARIAGE
Félicitations aux parents de :                                        Nos félicitations à  :
Leyann BESSON, né le 14 octobre.      Thibault  DEVAUX et  Amandine MERLE le 29 juin.
Aleïna PIN, née le 15 octobre.              Damien ANTONA et Ophélie BARROCA  le 13 juillet.
                                                                              Sylvestre CHECOLA et  Hélène GIRARD le 27 juillet.
                                                                          Éric CHAPOT et Angélique MAISONHAUTE le 31 août.

                                 DÉCÈS
                             Nos sincères condoléances à la famille de :
           M. Pierre MAGAT, ancien Maire de  2001 à 2008, décédé le 23 septembre.
      Hommage à Pierre MAGAT :
      Pierre Magat nous a quittés en septembre dernier en laissant 
      un grand vide autour de lui, surtout pour sa famille.
      Pierre a été conseiller municipal de Boisset-Lès-Montrond
      de 1971 à 1977 suite au décès de son père lui- même Maire 
      à cette époque. En 2001, élu Maire pour 7 ans, il a initié la
      réintégration dans l’intercommunalité, la communication 
      avec la création du bulletin, et surtout la construction  de
       la salle des sports qui porte aujourd’hui son nom.
       Il a également œuvré pour le monde associatif (président du 
      CJS ),pour l’agriculture, son métier, pour le SIVAP, Syndicat
      d’eau et d’assainissement.
      Après des années difficiles, Pierre s’est éteint à la maison de retraite de Montverdun.
      Nous lui devons beaucoup.
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Horaires d’ouverture de la 
mairie au public :
Lundi : 16h30 -18h30
Jeudi : 16h30 -18:30
Vendredi : 10h-12h

Vous pouvez rencontrer les élus 
sur rendez-vous :

Claudine COURT : 
Lundi et jeudi de 16h30 à 18h30

René HRYNIOW : 
Vendredi de 10h à 12h

Horaires de la bibliothèque
(gratuite)

Lundi et vendredi de 16h30 à 18h
Mercredi et samedi de 11h à 12h

Avocat en mairie 
Permanence de consultation gratuite 
les vendredis matin sur rendez-vous
La prise de rendez-vous se fait à la 
mairie.

Horaires de la déchetterie de 
Montrond les Bains

Lundi : de 14h à 17h30
Mardi au vendredi : 
de 8h30 à 12 h et de 14h à 17h30
Samedi : de 8h30 à 17h30
Les déchetteries sont fermées les 
jours fériés

LE P’ TIT BOISSETAIRE   

Mairie de Boisset-lès-Montrond

1 Place de l’église 42210 Boisset-lès-Montrond

Tél. : 04 77 54 40 16

Courriel : mairie.boisset42@wanadoo.fr

"

Sites de la mairie : 

www.boisset-les-montrond.com               

      Mairie de Boisset-lès-Montrond

                                    

Site de Loire Forez Agglomération: 

www.loireforez.fr

"

NOS PROCHAINS RENDEZ-VOUS
Vœux de la municipalité : mercredi 15 janvier à 18h30 dans la salle des Fêtes 
A NOTER :
Mairie : fermeture du 23 au 31 décembre.
Bibliothèque : fermeture du 22 décembre au 02 janvier .
École : « PENSEZ » à préinscrire vos enfants en mairie.

Mot de Madame La Maire :
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EXTRAITS DES COMPTES RENDUS 
DU CONSEIL MUNICIPAL

PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
du lundi 01 juillet  2024  à 18h30

EPORA  (Etablissement Public Foncier Ouest Rhône-Alpes) nous propose une étude dans laquelle les opérations 
d’accompagnement et de faisabilité seront définies pour 29 600€ HT qu’il prend en charge à 50%. 
• suite à la note d’enjeu en partenariat avec LFa sur la stratégie de revitalisation du centre-bourg en 2020,
• au plan guide des aménagements pour une voie verte communale ainsi que ses connexions et espaces publics
       attenant en 2022,
• à la traduction du projet de revitalisation dans le PLU intercommunal de LFa.
Création d’un service commun DECI LFa (Défense Extérieure Contre l’Incendie) non retenu au vu du nombre de 
communes partantes.
Ecole : suite à la fermeture de classe, il est décidé la mise en place d’une salle partagée entre l’école, le périscolaire et 
la bibliothèque.
Mouvement du personnel : pérennisation du poste d’ATESM.
Travaux sécurisation RD 105 : entre le chemin de Gand et l’arrêt transport scolaire pour 4 128€ et en face du 
lotissement Lavergnat pour 9 187€.
Cantine : prix repas fixé à 4.50€ et modification du règlement intérieur.
Demande de subvention : pour l’installation d’un abri-bus devant la bibliothèque co-financé par la Région et LFa.
La commune financera la dalle béton d’un montant de 1 960€ subventionnée à 80% par la Région.
Mobilier urbain venelle école : la société RONDINO a été choisie pour l’acquisition et l’installation d’assis-debout, de 
bancs, et de barrières pour un montant HT de 8 992.36€.
Mise à jour de la délibération de la demande de subvention pour la maison jouxtant l’école, auprès de la Région.
Amende de police : demande de subvention au département pour l’aménagement du plateau-traversant entre la venelle 
de l’école et la place du lavoir pour 52 515€.
Convention avec LFa porte-vélos : fonds de concours de 40 % du coût HT.
Questions diverses 
• Rentrée scolaire : accueil des parents avec l’école, Léo LAGRANGE et le Sou des écoles.

PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
du lundi 14 octobre 2024 à 18h30 

– Modification des statuts de Loire Forez agglomération (Lfa).
– Présentation du rapport de LFa sur les ordures ménagères 2023.
– Convention d’autorisation de passage, de balisage et d’entretien GR3 (FF Randonnée).
– Convention avec LFa : assistance technique pour l’aménagement d’un dispositif de sécurité sur RD 105 :
 Les travaux sur la RD105 au niveau du passage de la voie verte sont à la charge de la commune qui confie la mission          
de suivi à LFa,  qui a la charge des travaux de la voie verte, pour un montant de 2 000€. 
– Modification du taux de financement du SIEL : celui-ci passe de 55 à 45% de subvention.
– Convention pôle prévention et santé au travail avec le CDG 42 : renouvelée pour 3 ans.
– Décision modificative : prêt relais pour une subvention école, régularisation des intérêts 2024 de 5 600€.
Questions diverses
• Bulletin municipal : planning et distribution, à revoir avec Thérèse.
• Associations : réunion du 7 octobre où nous devrons reparler des frais de fonctionnement au prochain conseil.
• Repas des Aînés : samedi 7 décembre.
• Repas bibliothèque au restaurant : 14 personnes.
• Préparation des vœux.
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AU FIL DES DOSSIERS

Tri  Sélectif
Déchets issus de la collecte sélective (CS poubelles jaunes)
Les déchets concernés sont :
• Les emballages :
Les bouteilles et flacons en plastiques 
Les briques alimentaires et emballages carton                                                       
Les boîtes et emballages métalliques 
• Les papiers graphiques :
Journaux, revues et magazines 
Papier bureautique.
La mise en place des extensions de consignes de tri (ECT) au 1er janvier 2023, a permis un meilleur captage de ce flux. 
Désormais tous les emballages alimentaires sont à déposer dans le bac jaune, sacs, films, pots et barquettes en plastiques.

Urbanisme
Quelle forme d’habitat à l’avenir ? Quelles pistes pour concilier tous les enjeux actuels ? Afin d’explorer l’évolution du 
logement en France, plus dans le monde péri-urbain et rural, prégnant dans le Forez, nous vous invitons le 15 janvier, à 
l’occasion des vœux, à la salle des fêtes de Boisset, pour assister au compte-rendu théâtral du collectif X.
Vous le savez, notre modèle pavillonnaire est largement remis en question aujourd’hui, dans le contexte de la loi ZAN (Zéro 
Artificialisation Nette). Le Collectif X, compagnie théâtrale stéphanoise, propose une restitution de son travail de recherche-
création sur la fabrique du logement. Accompagné par l’Agglo, le Collectif X a enquêté dans quatre communes du territoire 
(Montbrison, Boisset-lès-Montrond, Saint-Georges-en-Couzan et Chambles), avec des étudiants de l’Ecole d’urbanisme de 
Paris (Université Gustave-Eiffel) et le Parcours de dramaturgie de l’ENS de Lyon.
Venez assister à cette représentation  mercredi 15 janvier 2025 à19h, l'entrée est gratuite.

Cérémonie du 11 Novembre
En cette fin de matinée, un hommage a été rendu à toutes ces personnes tombées 
 au champ d’honneur. Surtout ne pas les oublier !
Nous leurs devons un immense RESPECT et nos HOMMAGES.
Madame La Maire, après avoir lu le texte du  Secrétaire d’État aux Anciens Combattants 
a invité les enfants à lire des correspondances de Poilus.

Bibliothèque
Toute l’année : 
En plus des permanences, les bénévoles ont une relation régulière avec l’Ecole en accord 
avec la directrice et les professeurs des écoles.
Tout d’abord, ils reçoivent toutes les classes, une fois par mois.  Les enfants empruntent des livres qui restent à l’école.
Ensuite, la bibliothèque propose, un jeudi matin par mois, une animation « contes » dans la classe des PS-MS, par groupe de 
dix, en présence d’une ATSEM.
Enfin, une fois par trimestre, les bénévoles accueillent chaque classe pour faire une animation sur le thème demandé par les 
maîtresses.
Ponctuellement :
• 12 octobre : Histoires ambulantes, spectacle pour les 3-6 ans proposé par la compagnie KAÏRO THEATRE. Une trentaine 

d’enfants accompagnés de leurs parents ont beaucoup apprécié cet événement suivi d’un goûter. Cette animation était 
offerte par la mairie.

• 16 novembre : Philippe FONTANEL, auteur local de romans policiers est venu dédicacer son dernier livre, « Une lueur dans 
la nuit ». Vous pourrez le trouver sur les rayons de la bibliothèque ainsi que tous ses romans. 

A noter :
• Les derniers romans et albums achetés vous attendent sur les rayons.
• Pour des raisons de sécurité vis-à-vis des petits enfants, les chiens ne sont pas admis à la bibliothèque. Merci de votre 

compréhension.
• la bibliothèque sera fermée du 22 décembre au 02 janvier inclus

                                                                                              Matinée dédicace              Spectacle                                                

           à la bibliothèque                                                                                                   
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Le Sou des Écoles
A vos agendas : 
• cette année, changement dans le calendrier car c'est au mois de février que nos écoliers présenteront leur 

spectacle !!
 En effet, pendant une semaine nos jeunes boissetaires vont se former pour devenir artistes circassiens d'un jour et 
pouvoir ainsi faire leur show sous la tente d'un vrai chapiteau de cirque. Malheureusement tout le monde ne pourra 
pas participer à leurs représentations qui auront lieu à guichet fermé et sur invitations les 7 et 8 février 2024 selon les 
classes. Cependant pour essayer de satisfaire le plus grand nombre, l'artiste et sa troupe proposeront également 
une représentation avec des places en vente ouverte à tous.
• l'équipe du Sou des Écoles vous invite d'ores et déjà à retenir la date du 15 mars 2025 pour venir fêter le Carnaval. 

La programmation de cet événement vous sera communiquée lors d'un prochain bulletin.
A noter : deux nouveautés sont proposées à la location, il s'agit de machines professionnelles à pop corn et à barbe 
à papa qui animeront à coup sûr les goûters d'anniversaire de vos enfants. Pour plus de renseignements n'hésitez 
pas à contacter Christophe au 0672084961.

CJS - Basket
Nous sommes fiers et heureux de vous annoncer la qualification au niveau régional de
 nos  U15 Féminine. Il s’agit d’une première dans l’histoire de la  section basket du CJS 
de BOISSET-LÈS-MONTROND.
Autre motif de fierté, la quasi-totalité de l’effectif a été formée au club depuis les niveaux
U7 ou U9.
Bravo aux joueuses, aux coachs actuels et un grand MERCI  à tous nos éducateurs  bénévoles
intervenus tout au long de leur formation.
    
      DATE A RETENIR FÊTE DU BASKET LE 28 JUIN 2024

                 

Comité des fêtes
Pour la 4ème année le Comité des Fêtes vous a proposé de réserver les huîtres pour Noël. Le fournisseur n'a pas 
changé ce qui nous permet de vous garantir une fraîcheur optimale.
 Pour de plus amples renseignements  : Cyrille 06-62-78-07-54.
 
Pour l’année 2025 si vous souhaitez faire partie de l’équipe des classards 2006-2007 merci de vous adresser au 
Comité des Fêtes ! 

L’ensemble de l’équipe du Comité des Fêtes vous souhaite de très belles fêtes de fin d’année.
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